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1 – RÈGLES PRINCIPALES SUR LA CONSOMMATION 

D’EAU EN PÉRIODE DE SÉCHERESSE

GÉRARD BOUDON
ANCIEN CHARGE DE LA MISSION JURIDIQUE DE L'AGENCE DE L'EAU LOIRE-BRETAGNE



L’ACCORD CADRE GOLF ET ENVIRONNEMENT
2019 - 2024

Cet accord engage 6 entités institutionnelles :

1. La FFGolf
2. Le GEGF
3. Le GFGA
4. Le Ministère des Sports,
5. Le Ministère de la Transition Ecologique et

Solidaire
6. Le Ministère de l’agriculture et de l’Alimentation

Son objectif principal, travailler avec les pouvoirs publics
pour :

✓ Un développement soutenable de l’activité golf en
France

✓ Poursuivre la dynamique en faveur d’une
meilleure gestion environnementale des parcours.

Sur l’utilisation spécifique de l’eau,
l’accord cadre encadre et prévoit pour
les golfs :

✓ Un dispositif d’arrosage
spécifique des golfs en cas
d’arrêté préfectoral de restriction
d’usage de l’eau

✓ Poursuivre et élargir les
engagements de la filière en matière
de préservation de la ressource de
l’eau et de la biodiversité.
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NIVEAUX D’ALERTE ET IMPACTS SUR VOS STRUCTURES

Niveau  Débit Mesures de limitation des usages de l’eau 

Pour l’arrosage des golfs

1 

Seuil de vigilance

Pas de restriction mais un nouveau niveau d’alerte permettant de

prévenir les futures restrictions

2

Seuil d’alerte

Interdiction d’arroser les terrains de golf de 8 heures à 20 heures de

façon à diminuer la consommation d’eau sur le volume

hebdomadaire de 15 à 30 %

Un registre de prélèvement devra être rempli hebdomadairement

pour l’irrigation

3

Seuil 

d'alerte renforcée

Réduction des volumes d’au moins 60 % par une interdiction

d’arroser les fairways 7j/7 :

Interdiction d’arroser sauf les « greens et départs ».

4

Seuil de crise

Interdiction d’arroser les golfs.

Les greens pourront être préservés, sauf en cas de pénurie d’eau

potable, par un arrosage « réduit au strict nécessaire » entre 20h00

et 8h00, et qui ne pourra représenter plus de 30 % des volumes

habituels.



NIVEAUX D’ALERTE ET IMPACTS SUR VOS STRUCTURES

ATTENTION : Ces mesures sont adaptables selon les contraintes locales pour la

préservation de l’alimentation en eau potable

En cas de préparation des terrains de golf à une épreuve sportive nationale ou

internationale inscrite au calendrier fédéral, des dérogations exceptionnelles et

temporaires pourront être examinées et accordées au cas par cas par les préfets.

Les réserves dans les golfs alimentés par un autre moyen que le prélèvement dans

les nappes ou eaux de surface sont librement utilisables par les golfs (récupération

d’autres ressources que l’eau potable ou eau pluie et eaux usées traitées par

exemple).



➢ Les Préfets décident de mesures de restriction en cas

de sécheresse

➢ ils sont rédigés par le service « gestion de l’eau » des

D.D.T.

➢ 4 niveaux « d’alerte » sont appliqués dorénavant au

lieu de 3 : vigilance, alerte, alerte renforcée et crise.

avec des restrictions progressives allant jusqu’à

l’interdiction totale d’arrosage pour le 4ème et

dernier niveau "en cas de pénurie d'eau potable".

➢ Attention : Les restrictions sont instituées par "sous-

bassin"

NIVEAUX D’ALERTE ET IMPACTS SUR VOS STRUCTURES

Toutefois « l’accord-cadre » Golf et

Environnement de juin 2019 prévoit que

« Les greens pourront être préservés,

sauf en cas de pénurie d’eau potable, par

un arrosage « réduit au strict nécessaire »

et qui « ne pourra représenter plus de 30

% des volumes habituels ».

A NOTER : IL N’Y A DONC AUCUNE

OBLIGATION POUR LES PREFETS DE

LES PRESERVER… d’autant que

l’accord-cadre est un « OJNI » qui se situe

au 1er niveau de la hiérarchie des normes

juridiques, donc en-dessous des arrêtés

préfectoraux.

Ceci dit 90 % le respectent, et quand ils ne

le font pas après saisine de la DDT et

explications on obtient qu’ils le soient, à

condition que les registres de relevé soient

bien tenus, j’insiste.
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CONTROLES ET SANCTIONS

LES AGENCES DE L’EAU N’ONT AUCUNE
COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE POLICE. seulement en
matière de contrôle des compteurs et de tenue du registre de relevé.

CELLE-CI EST EXERCÉE PAR :

✓ Les agents de l’office français de la biodiversité (OFB) :
personnel en tenue

✓ Les agents des services de gestion de l’eau des D. D.T.

✓ Les gendarmes et la police

✓ Les maires et adjoints au maire (sur leur commune)

✓ En cas d’arrosage malgré une

interdiction, est prévue une amende

d’un montant maximum de 1.500 €,

3.000 € en cas de récidive.

✓ Les poursuites dépendent du

Procureur de la République, qui peut

décider de « classer sans suite » s’il

estime que la direction est de bonne

foi, ou de déférer au tribunal de police.

✓ Un exemple de 2020 : condamnation

d’un président d’A.S. gestionnaire à

une amende de 500 € avec sursis.



2 - LES CLÉS POUR ACCÉDER À L’INFORMATION SUR 

LES RESTRICTIONS D’ARROSAGE

MAXIMILIEN LAMBERT
Chargé de projet environnement et transition écologique - FFGOLF



01 - Titre I Sous titre 

1 – Les veilles sécheresse ffgolf
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1 – Les veilles sécheresse

✓ Hebdomadaires : chaque mardi sur l’Extranet

✓ En page d’accueil

✓ Onglet Documentation – Transition écologique

https://xnet.ffgolf.org/login.php
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2 – Le site de votre préfecture
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2 – Le site de votre préfecture



3 – QUESTIONS – REPONSES 



www.ffgolf.org

Gérard BOUDON  - Chargé de mission «eau »

06 31 72 34 56 / 02 38 76 75 26 / gerard.bd@gmail.com

Maximilien LAMBERT – Responsable environnement de la ffgolf

Maximilien.lambert@ffgolf.org

VOS CONTACTS 

mailto:gerard.bd@gmail.com
mailto:Maximilien.lambert@ffgolf.org


www.ffgolf.org

Merci.


